
Granges-le-Bourg 

dénombrement du 06-12-1448  

(ADD 1 B 632) 

Je, Loys, conte de Wirtemberg et de Montbéliart, fais savoir à tous que je suis 

homme et subgés de très hault, excellant et très puissant prince et mon très redoubté 

seigneur, Monseigneur Phelippe, par la grâce de Dieu Duc de Bourgoingne, de Lothier, de 

Brabant et de Lembourg ; Conte de Flandres, d’Artois, de Bourgoingne, Palatin de Haynnault, 

de Hollande, de Zellande et de Naimur ; Marquis du Saint Empire ; Seigneur de Frise, de 

Salins et de Malines. 

Et tiens et confesse tenir de Monseigneur, en fied et en hommaige, à cause de sondit conté 

de Bourgoingne et en la souverainneté d’icelluy conté de Bourgoingne, les chasteaulx, 

bourgs, villes et fourteresses de Granges, de Clervaulx sur le Doubz et de Passavant, et 

toutes et singulières les noblesses, seigneuries, prérogatives et émolumens y appartenans, 

tant en demaine, fiedz, rièrefiez, que autrement. 

En faisant protestacions que, se par inadvertance je délaissoye aucune chose à mectre en 

ceste moye (=mienne) présente déclaracion et dénombrement que fust ou deust  estre du 

fied de mondit Seigneur à cause que dessus, que je le puisse bailler et déclairer, moy [sic ; 

lire plutôt : moyennant] en estre adverty, soit chose de demmaine, de fied ou de rièrefied. 

Et semblablement que, se je mect ou baille par déclaracion ou dénombrement en cesdites 

présentes aucune [=une] chose qui ne fust ou deust estre du fied de mondit Seigneur ou de 

la souverainneté de sondit conté de Bourgoingne, qu’il ne me tournast à aucuns préjudices 

en mes autres terres et seigneuries que je tiens et doit tenir à cause de feue noble mémoire 

Dame Henryète, jaidis contesse desdits Wirtemberg et Montbéliart, ma très chière Dame et 

mère, cuy Dieu absoille. 

Et que, toutes et quanteffois que je monstreray souffisamment à mondit Seigneur ou à ses 

officiers à ce ayans puissance, que aucunes choses par moy baillées par déclaracion en ces 

présentes soient d’autres seigneuries, fiedz ou souverainneté que de sondit conté de 

Bourgoingne, que j’en soye déschargé et tenu pour non le avoir baillé ou déclairer. 

Et qu’il ne me tourne à aucun préjudice ou temps advenir. 

 

Et premièrement, le chastel et fourteresse dudit Granges et aussi le bourg et ville dudit 

Granges, la fermète et toutes les appartenances et appendices ; en laquelle ville a [= il y a] 

de deux condicions de habitans : les aucuns sont francs et de franche condicion parmi, 

paiant leurs censes qu’ilz doivent chascun an à la Saint Martin d’iver, les aucuns [=certains] 



(page 2) cire et les autres argent ; et les autres ne sont point de mortemain, mais ilz sont 

taillables deux fois l’an et courvéables à voulenté. Item j’ay en ladite ville, siège de bailliaige, 

siège de chastellain et de prévost, aules (= propre à) foires et marchiefz, four bannal et les 

dismes en ladite ville, finaige et territoire d’illec.  

Item, j’ay sur les dismes de Secenans près dudit Granges, telx droiz que mes officiers dudit 

Granges ont le lay (= ?) ; et quant messire Jaques Anthoine, seigneur en Grantmont en a 

levéz quatre bichoz froment, le surplus, tant avène, cire, que dismes d’achat, est mien.  

Item, j’ay ou finaige dudit Granges deux estangs et deux molins qui meullent de l’eaul 

desdits estangs. Item encore, ung autre molin appellé le molin de l’estang. Lesquelx molins 

vaillent par communes années quatre ou cinq bichoz de froment de rente et autant de 

livrées de cire, et croissent et décroissent. 

Item, une vigne, les curtilz et vergiers appartenans audit chastel et que sont tout alentour 

des fosséz d’icelluy chastel, devers defeur (=dehors). 

Item, en la demenure (=le domaine) des terres dudit chastel, en six pièces de terre, à environ 

quatre vins on cent journaulx de terre arible. 

Item, en prey, en pluseurs lieux, environ cinquante faulx de prey. 

Item, les bois et forestz appelléz les Frotières et de Remondans, que sont nuement à moy ; 

et les bois des communaulx dudit Granges et de la parroiche, esquelx j’ay pessonnaige, 

comme de ancienneté il est accoustumé de estre. 

Item, j’ay en ladite chastellenie dudit Granges pluseurs mex que pluseurs gentilz hommes, 

gens d’église et autres tiennent, que (=dont) les hommes demeurans sur iceulx mex 

s’appellent les clouyers, et sont affectz et chargiéz envers moy à cause que dessus, qui sont 

de ma totale justice, doivent le pal et la verge, et vuider ung foussé qu’est soubz le pont levis 

dudit chastel, toutes et quanteffois que nercessité est, et requis en sont de par moy, et 

doivent la monstre des armures. 

Item, j’ay en ladite chastellenie de Granges et pluseurs villes et villaiges appartenans à icelle 

chastellenie, tant en demainne, en fied, que en rèrefied, pluseurs mex et tenementiers 

d’iceulx. C’est assavoir : 

Et premièrement, à Crevans lèz Granges, deux maignies d’ommes en estre (= 

occupées), et deux mex vacans.  

Item, audit Crevans, sur mes hommes et sur les autres habitans dudit lieu, une rente 

que s’appelle la gecte es chiens (= le gîte aux chiens) dont ilz paient chascun an à la 

saint Michiel cinq solz estevenans.  

Item, à (page 3) Gémontvaulx, deux maignies d’ommes en estre et ung mex vacant. 



Item, à Courcelles lèz Salnat, une maignie d’omme en estre. 

Item, à Mignaviller, trois maignies d’ommes en estre et dix mex vacans. 

Item, j’ay audit Mignaviller la gecte es chiens dont mesdits hommes, les hommes 

Estienne Garrelet et ceulx de Othenim d’Orchamps paient chascun an, audit terme de 

saint Michiel, six solz estevenans. 

Item, j’ay encour audit Mignaviller sur lesdits hommes desdits Garrelet et 

d’Orchamps, une rente que s’appelle les pol féaulx. 

Item, au lieu de Saint George, une maignie d’omme en estre et ung mex vacant, et 

ung autre mex que les enffans au Lourans (= Laurent ?) de Moffans, mes hommes, 

tiennent. 

Item, j’ay audit Saint George une cense assise sur ung héritaige que le curé dudit 

Saint George tient, appellé la cense Grymuhart. 

Item, en la ville de Vuillaffans près de Gohenans, six maignies d’ommes en estre et 

ung mex vacquant. 

Item, j’ay à Salnat près dudit Granges, une fort maison, à laquelle compète et 

appartient, à cause dudit Granges, la salnerie dudit Salnat, en laquelle saulnerie a (= il 

y a) trois bernes et trois chauderies cuisans sel et ung puis où l’on prent la muure 

(sic ; lire : “meure“ = muire) salée, de quoy on fait ledit sel. Desquelles trois bernes, 

les deux sont nuement à moy, et l’autre est à moy, et à plusieurs autres personnes 

qui tiennent leurs pars et porcions en fied de moy. 

Item, j’ay audit Salnat ung autre puis de meure salée qu’est en ruyne et désert long 

temps a (= abandonné depuis longtemps), pour ce que l’eaul doulce est meslée avec 

l’eau salée ; auquel puis souloit avoir six bernes et six chauderies cuisans sel, et 

encour de présent s’appelle le grant puis. 

Item, j’ay audit Salnat XII maignies d’ommes en estre et unze mex vacquans, que sont 

tous de mortemain et de serve condicion, et trois maignies d’ommes qui sont francs, 

et pluseurs chauderiees (sic) demeurans en ladite ville de Salnat qui ne tieinent nulz 

héritaiges. 

Item, j’ay audit Salnat ung four bannal. 

Item, ay ou finaige dudit Salnat deux estangs qui sont en ruyne. 

Item, ung molin appellé le molin de la Soppoye. 



Item, ung bois appellé les forestz, où Nicolas de Bères à la moitié soubz mon fied. 

Item, ung autre bois que s’appelle Essomieure, qu’est nuement à moy, que sont tous 

bois bannaulx. 

Item, j’ay à Chavannes dessus Salnat, deux maignies d’ommes en estre et deux mex 

vacans. 

Item, j’ay à Viller dessus Salnat, deux maignies d’ommes en (page 4) estre et trois 

mex vacans. 

Item, j’ay audit Salnat, Chavannes, Viller et Courcelles, la gecte es chiens qu’ilz paient 

en commun et en doivent chascun an à ladite saint Michiel, douze solz estevenans. 

Item, j’ay au lieu d’Arcey, trente et une maignies d’ommes en estre, que tiennent 

avec leurs mex sèze mex vacquans. Lesquelx hommes dudit Arcey tiennent pluseurs 

places de bois en communaulx, sur lesquelx j’ay, soubz les fiedz et souverainneté de 

mondit Seigneur, toutes seigneuries, justice haulte, moyenne et basse, et toutes 

espaves y appartenans. 

Item, j’ay audit Arcey et en tout le finaige d’illec, les dismes gros et menuz qui se 

paient en froment, avène, cire et toille. 

Item, j’ay audit Arcey ung four bannal pour les habitans du lieu. 

Item, j’ay sur tous les habitans de ladite ville d’Arcey, une rente appellée la gecte es 

chiens, dont ilz paient chascun an à ladite saint Michiel IX solz estevenans. 

Item, j’ay la ville de Montenoy, tant en demaine que en fied, excepté trois maignies 

d’ommes qui sont au seigneur de Neufchastel, sur lesquelx j’ay certaine seigneurie 

qui se déclairera cy après. En laquelle ville de Montenoy j’ay vint maignies d’ommes 

en estre et cinq mex vacquans. 

Item, j’ay audit Montenoy et en tout le fenaige, les dismes gros et menus. 

Item, j’ay sur tous les habitans de Montenoy, une fois l’an la gecte es chiens que n’est 

point abonnée comme sont les autres villes de ladite chastellenie, mais m’est chose 

loisible de y envoyer chascun an, une fois, mes breniers (= conducteurs de chiens) et 

chiens de chace faire ladite gecte, une nuyt et landemain jusques après disné ; et les 

missions et despens que pour ce se sont, tous les habitans de ladite ville en paient, 

exceptey ung nommé Jehan Perrey, qu’est l’un des trois hommes dudit seigneur de 

Neufchastel. 

Item, souloit avoir (= il y avait) ung villaige près dudit Montenoy que s’appelloit 

Bretigney, qu’est à présent vacquant par deffault de desserveur, ou quel villaige et ou 

finaige, tant bois, préz, terres que autres, j’ay la moitié par indivis et ledit seigneur de 

Neufchastel l’autre moitié. 



Item, j’ay entièrement la ville d’Ornans, tant en demaine que en fied, en laquelle j’ay 

XII maignies d’ommes en estre et cinq mex vacquans et une autre maignie d’omme 

qu’est franc parmi, paiant chascun an quatre livres de cire de cense. 

Item, j’ay audit Ornans une rente appellée la demenure, que vault chascun an ung 

bichot, par moitié froment et avoyne, et est sur ung mex que s’appelle la terre de Vy, 

que les Seinons (page 5) d’Ornans, mes hommes, tiennent avec leurs autres mex. 

Item, j’ay audit Ornans une autre rente appellée la gecte es chiens qui se prent sur 

pluseurs habitans et manans en ladite ville et sur pluseurs chasaulx, et tant sur mes 

hommes que sur autres, et se monte en tout sept solz estevenans chascun an. 

Item, j’ay en la ville de Mendières, près de l’Ille, VIII maignies d’ommes. 

Item, j’ay audit Mendières ung four bannal pour mes hommes et pour ceulx de 

Nicolas de Bères qui sont de mon fied. 

Item, j’ay en la ville de Romain, près de Montmartin, douze maignies d’ommes en 

estre. 

Item, j’ay en la ville de Bournoy douze maignies d’ommes en estre et ung four bannal 

sur tous les habitans en icelle ville de Bournoy. 

Item, j’ay en la ville d’Acoulans, près dudit Bournay, six maignies d’hommes en estre 

et ung mex vacquant. 

Item, j’ay en la ville de  Courbenans trois maignies d’ommes en estre et deux mex 

vacans dont les deux sont abonnéz parmi, paiant chascun an quinze solz estevenans 

de cense. 

Item, j’ay en la ville de Vellechevrieul dix maignies d’hommes en estre. 

Item, j’ay audit Vellechevrieul la moitié par indivis d’un four bannal sur tous les 

habitans audit lieu, partant à Guiot de Grantmont, filz de feu messire Thomas de 

Grantmont. 

Item, j’ai à Jorfans, près dudit Velle, deux maignies d’ommes et à Saint Ferjeul, près 

d’illec, deux maignies d’ommes et deux mex vacquans. 

Item, j’ay sur lesdites villes de Bournoy, acoulans, Courbenans, Velle, Jorfans et Saint 

Ferjeul, la gecte es chiens dont ilz paient chascun an quatorze solz estevenans. 

Item, j’ay à cause dudit Velle, ung bois appellé Charmoy où ceulx de Grantmont 

raigent (= prélèvent ?) pour affouaige parmi moy, paiant certain treu (= redevance) 

qu’il (sic) paient chascun an le jour de la saint Martin d’iver nomméement. 



Item, j’ay en la ville de Moffans dix neuf maignies d’ommes en estre et huit mex 

vacans ; et au lieu de Essertey, près de Faulcoigney, ung homme, ensamble son mex 

et tenement audit lieu, nommé le Courtois d’Excertey. 

Item, j’ay audit Moffans, sur tous les bois des communaulx et autres, la moitié des 

passonnaiges des porcs que l’on y met. 

Item, j’ay sur l’église dudit Moffans, chacun an, XII deniers estevenans de cense. 

Item, j’ay audit Moffans ung molin et ung four bannaulx sur tous les habitans dudit 

Moffans. 

Item, j’ay audit Moffans et en tout le finaige, les dismes gros et menuz, excepté que 

le curé dudit Moffans y prent ung sexte (= un sixième). 

Item, j’ay audit Moffans, (page 6) chacun an, la gecte es chiens dont ilz paient 

chascun an neuf solz estevenans au terme de la saint Michiel. 

Item, j’ay audit Moffans une certaine rente que s’appelle le polféal, que se paie 

chascun an à la nativitey nostre Seigneur sur certains mex, c’est assavoir sur ceulx 

amaiséz ; celluy qui a ung poulet et deux gélines doit pour ledit polféal une géline, et 

ceulx qui n’ont que le poulet et une géline ou qu’ilz n’en ont point, ne paient que 

deux deniers estevenans. 

Item, j’ay en la ville de Vaicheresse trois maignies d’ommes en estre et les dismes sur 

iceulx qui se laissent à avoinne et cire seulement. 

Item, j’ay en la ville de Frotier trois maignies d’ommes en estre et trois mex 

vacquans, et les dismes sur iceulx. 

Item, j’ay en la ville de Faymont qu’est nuement à moy, sans partie d’autre, dix sept 

maignies d’ommes en estre, que tiennent avec leur mex six mex vaquans ; sur 

lesquelx et en tout le finaige j’ay les dismes gros et menuz qui se laissent à avoyne, 

cire et toille. 

Item, j’ay en la ville de Lomontat deux  maignies d’ommes en estre et ung mex vacant 

que l’un d’eulx tient ; ensamble ung bois bannal appellé les Frotières et la moitié des 

dismes dudit lieu. 

Item, j’ay à Lioffans ung mex sur lequel il a ung homme amaisé. 

Item, j’ay à Endurnay deux mex vacquans. 

Et est assavoir que j’ay sur tous et singuliers les hommes et mex dessusdis, sur tous et 

singuliers les communaulx des villes et villaiges devant nomméz, tant bois, pasquiers (= 

pâturages), revières que autres, toute justice haulte, moyenne et basse, mère, mixte et 



impère, ensamble toutes et singulières les espaces appartenans à ladite haulte justice ; et 

sont tous et singuliers les hommes et mex devant nomméz, excepté ceulx de ladite ville et 

bourg de Granges, mes hommes de mortemain et de serve condicion, taillables deux fois en 

l’an et courvéables à voulenté. 

 

Item, j’ay à cause dudit chastel et fourteresse de Granges une seigneurie appellée la garde, 

que pluseurs nobles, chevaliers, escuiers, sont attenuz de la faire chascun an en la manière 

qui s’ensuit : 

Premièrement, le seigneur de Ronchamp doit faire chascun an ladite garde au lieu 

dudit Granges quant il en est requis par moy ou mon commandement, six 

sepmaines ; et au cas que deffault y a de par luy, il m’est encheu (= dû) en quarante 

livres estevenantes d’amende, à appliquer à mon singulier prouffit. 

Le seigneur de Gouhenans la doit chascun an audit Granges, six sepmaines. 

Le seigneur de Lomont, six sepmaines. 

Messire Henry (page 7) Valée, chevalier, six sepmaines et le quart de six sepmaines. 

Perrin, le bastard de la Roiche, à cause de ce qu’il tient à Moffans, neuf sepmaines, et 

à cause de certain accord par luy fait avec madite Dame et mère, cuy Dieu pardoint, 

six sepmainnes, en peine de quarante livres estevenans d’amende, à appliquer à moy 

en cas de deffault. 

Les hoirs Estienne de la Coste, six sepmaines. 

Les hoirs Vandangeol, six sepmaines. 

Les seigneurs de Grantmont, six sepmaines. 

Guiot de Grantmont, à cause de son partaige de Vellechevrieul, en pluseurs parties, 

quinze sepmaines. 

Les hoirs Gevigney de Montbis, six sepmaines. 

Loys de Velle, six sepmaines. 

Horry de Bavans, six sepmaines. 

Les hoirs Jehan de Mandeurre, six sepmainnes. 

Les seigneurs d’Exers, près de Belfort, six sepmaines. 

Les gentilz hommes de Faimbes, six sepmaines. 

Les hoirs Jehan de Belmont, six sepmaines. 



Nicolas de Bères, dix huit sepmaines. 

Les hoirs Guillaume de Montjustin, en deux parties, neuf sepmaines 

Et sont, tous les dessus nomméz, gardiains, tenuz de faire ladite garde en la manière cy 

dessus déclairée, à leurs propres missions et despens ; et en sont et doivent estre mes 

hommes. 

 

Item s’ensuigvent les fiedz et rèrefiedz que l’on tient de moy, à cause dudit chastel et 

fourteresse dudit Granges, et que tiens (sous-entendu : « je tiens ») de mondit Seigneur, à 

cause que dessus : 

Et premièrement messire François de la Palus, dit de Varambon, chevalier, conte de 

la Roiche et seigneur de Velersexel, tient en fied de moy ensamble tous et singuliers 

les villes, villaiges, maingnies et autres, estant du batiz et ressors dudit Villers, tant en 

demainne comme en fied. C’est assavoir ledit Viller, le Maigny Guido, le Grant 

Maigny, Aybenans, Viller la Ville, Vuillafans, Saint Supply et Moymay. Ausquelles 

villes, villaiges et maignis, il a pluseurs maignies d’ommes et mex : 

Premièrement audit Viller, quatre vins et quatorze mex ; 

Audit Maigny Guido, quatorze mex ; 

Audit Grant Maigny, vint et huit mex ; 

Audit Abenans, soixante et trois mex ; 

Audit Viller la Ville, quinze mex ; 

Audit Vuillaffans, huit mex ; 

Audit Saint Supply, vint et ung mex ; 

Et audit Moymay, treize mex. 

En lesquelx mex et tenementiers d’iceulx, il, le dit conte, à cause de son chastel et 

fourteresse dudit Villersexel, a toute justice et pluseurs autres seigneuries et 

redevances. 

Item s’ensuigvent  que (= ce que) l’on tient dudit conte, à cause dudit Velersexel et 

qu’il tient en rièrefied de moy, et que je tiens de mondit Seigneur, à cause que 

dessus : 

Premièrement le fied de Falon, que messire (page 8) Jaques Anthoine, 

chevalier, seigneur en Grantmont et de Chastillon Guiot tient ; c’est 



assavoir le chastel dudit Falon et tout ce qu’il tient en ladite ville de 

Falon. 

Item, tiennent dudit conte, à cause dudit Viller, tout ce que les hoirs 

Jehan de Galay tiennent audit Villersexel et à Longeville sur l’Oignon. 

Item, les hoirs Nicolas de Gy tiennent dudit conte, à cause dudit Viller, 

en fied, tout ce qu’ilz ont audit Viller. 

Item, les hoirs Estevenin de Salnat, jaidis escuier, tiennent en fied dudit 

conte tout ce qu’ilz ont audit Viller. 

Item, les hoirs de feu Pierre de Salnat, jaidis escuier, tiennent en fied 

dudit conte tout ce qu’ilz ont audit Viller Cesel. 

Item, les hoirs de feu Estevenin Costière, jaidis escuier, tiennent en 

fied dudit conte tout ce qu’ilz ont audit Viler. 

Item, Jehan Ysart et son frère, escuiers, tiennent en fied dudit conte de 

la Roiche, à cause dudit Viller, tout ce qu’ilz ont audit Viller et au Grant 

Maigny. 

Item, Jehan de Tancey tient en fied dudit conte, à cause que dessus, 

tout ce qu’il a (manque : « à ») Aybenans. 

Item, les hoirs de feu Guillaume d’Aybenans tiennent en fied dudit 

conte tout ce qu’ilz ont audit Aybenans. 

 

Item, tiennent en fied de moy, à cause de mondit chastel et fourteresse de Granges : 

Les hoirs de feu noble Damoisel Humbert, jaidis seigneur en Rougemont la Ville et 

tout le finaige et territoire de Chacey près dudit Rougemont, et tous les droiz, 

prérogatives et seigneuries qu’il a en icelle ville, finaige et territoire d’illec. 

Item, les hoirs de feu messire Jehan de Nan, jaidis arcevesque de Vienne, tiennent de 

moy, à cause que dessus, tout ce qu’ilz ont, tant es villes de Louze et de Chaigey, 

comme es finaiges desdis lieux. 

Item, tiennent de moy, à cause que dessus, les héritiers de feu noble seigneur Girart 

de Vienne, jaidis seigneur de Paigney et de Gouhenans ; c’est assavoir le chastel et 

bourg dudit Gouhenans, et tout ce entièrement qu’ilz ont es villes, finaiges et 

territoires du Vaulx, de Lavergennes, d’Aultesans, de Saint George, de Vuillafans, de 

Longeville sur l’Oignon et de Mignaviller. 



Et avec ce, tiennent en fied desdits héritiers et de mondit rièrefied, ceulx qui 

s’ensuigvent : 

Premièrement, les héritiers de feu Perrin Malelance, jaidis escuier, 

tout ce qu’ilz tiennent à Moffans. 

Item, les héritiers de feu Estienne (prénom barré : « Anthoine ») de 

Saint Andosse tiennent en fied, à cause dudit Gouhenans, tout ce 

entièrement qu’ilz ont esdites villes de Gouhenans, Levergennes et 

d’Authesans. 

Item, les hoirs de feu Pierre de Salnat, (page 9) jaidis escuier, tiennent 

en fied dudit Gouhenans, tout ce qu’ilz ont audit Gouhennans. 

Item, Estienne Garrelet, escuier, tient en fied dudit Gouhenans tout ce 

qu’il a audit Gouhennans, ou Vaulx et Aultesans et à Vuillafans. 

Item, ce que Jacot de Butal et ses nepveurs tiennent d’ancienneté à 

Chemont Vaulx. 

Item, le fied que Thiébault de Grantmont, filz de feu messire Thomas de Grantmont, 

jaidis chevalier, tient de moy à cause que dessus, tant audit Grantmont, à 

Courchaton, Aybenans, Mendières, Blussans, Blussengeaul et à la Doye, à Salnat, 

Rans, accoullans, Mancenans, Bournoy, à la Baulme, Chavennes, Courcelles, 

Montenoy et à Courmont. 

Item, le fied de ce que Guiot de Grantmont, son frère, tient de luy, ledit Thiébault 

comme le plus ainsné, à cause de partaige, tant à cause dudit Grantmont comme de 

ce qu’il tient à cause de feue Dame Angnelz  d’Arcey ; c’est assavoir ce qu’il a à Velle 

Chevrieul, Courbenans, Saulnat, Ornans, Malevaul et à la Chapelle, à Granges, 

Crevans, Arcey, Lioffans, Courmont, Chavannes, Viller dessus Salnat, Courcelles. 

Item, tient ledit Guiot ung fied, à cause de feue ladite Dame Agnelz, de ce que Horry 

de Banvans tient audit Courcelles. 

Item, tient ledit Thiébault, les fiedz qui s’ensuigvent ; C’est assavoir : 

Les hoirs Gevigney de Montbis ; 

Loys de Velle ; 

Jehan Ysart ; 

Les hoirs Perrin Malelance. 

Item, messire Jaques Anthoine, chevalier, seigneur en Grantmont et de Chastillon 

Guiote, tient en fied de moy, à cause dudit chastel de Granges, ce qu’il a audit 



Grantmont, à Vellechevrieul, Courchaton, Courbenans, Jorfans, Mignavillers, 

Granges, Secenans, Courcelles, Salnat, la Baulme, Arcey, Rans sur Doubz, Courmont, 

Saint Fergeul, Bournoy et à Mancenans. 

Item, tiennent de fied dudit messire Jaques, et que sont de mon rèrefied, 

ceulx qui s’ensuigvent ; c’est assavoir : 

Guillaume de Saint Moris en Montaigne ; 

Nicolas Pierrexy ; 

Et messire Henry d’Acoulans. 

Item, est du fied dudit messire Henry, rèrefied dudit messire 

Jaques, soubz mondit fied, ce que les héritiers de feue Agnelz 

de Viller tiennent audit Mancenans. 

Item, tient en fied de moy, à cause que dessus, Thomas de Grantmont, filz dudit 

messire Jaques Anthoine, à cause de Jehanne de Granges, sa femme,  ce qu’il tient à 

Mervelize, Ornans, Granges, Grange la Ville, à Montenoy et à Courcelles. 

Item, tient de moy, à cause que dessus, (page 10) Anthoine de Baulmate, escuier, ce 

qu’il tient à Gemonvaulx, Faymont, Lomont, Lomontat et à Salnat, à cause de feue 

Odate, sa mère, fille de feu la Croillière de Faulcoigney. 

Item, Jaques de Salnat, escuier, tient en fied de moy, à cause que dessus, tout ce qu’il 

a à Granges et à Salnat. 

Item, Regnault d’Oussans, escuier, tient en fied de moy, à cause que dessus, tout ce 

entièrement qu’il tient à Lomont, Lomontat et à Moffans, y comprins ce qu’il a acquis 

de messire Jehan de Morimont, jaidis chevalier. 

Item, les hors de Estienne Cousinet, de Fraisne, tiennent de moy, à cause que dessus, 

tout ce qu’ils tiennent ausdis Lomont, Granges, Grange la Ville et à Moffans. 

Item, Perrin, le Bastard de la Roiche, escuier, tient en fied de moy, à cause que 

dessus, tout ce qu’il tient à Moffans, à Ornans, à Columbier devant le Chastellat, à 

Saint Moris, à Courcelles, à Crevans et à Granges. 

Item, les héritiers de feu Gevigney de Montbis tiennent de moy, à cause que dessus, 

tout ce qu’ilz ont à Vellechevrieul, à Salnat et à Lomontat, et autre part en ladite 

chastellerie de Granges, que n’est point du fied, dont cy est faicte mencion en la 

déclaracion de Guiot de Grantmont. 

Item, Jehan Yzart, escuier, tient en fied de moy, à cause que dessus, tout ce 

entièrement qu’il tient à Moffans. 



Item, tient en fied de moy à cause que dessus, Othenin le Loupiot, de Saint Aisné, 

demourant à Arbois, tout ce entièrement qu’il a à Ornans et à Moffans. 

Item, tient de moy en fied à cause que dessus, Guiot de Grantmont dessus dit, tout ce 

qu’il tient à Ornans, à Crevans et à Salnat, à cause de sa femme, fille de feu Estienne 

de Domprey, jaidis escuier, qui paravant le tenoit à cause de sa femme qui fut fille à 

ladite Crollière dudit Faulcoigney. 

Item, tiennent de moy, à cause que dessus, les hoirs de feu Jehan de Vy, tout ce qu’ilz 

tiennent à Longevelle sur l’Oignon et à Estruitefontenne, et tant de ce qu’est de leur 

ancien demainne, comme ce qu’ilz (sic : lire : « qu’il »), ledit feu Jehan de Vy, a acquis 

de Thierry d’Orchamps. 

Item, Nicolas de Bère, escuier, tient de fied de moy, à cause dudit chastel et 

fourteresse de Granges, tout ce entièrement qu’il tient audit Granges, à Salnat, 

Chavennes, Courcelles, Crevans, Ornans, Mendières, Moffans, Courmont et à 

Faymont. 

Item, tient ledit Nicolas, de son fied qu’est de mon rèrefied, ce que messire 

Henry D’accoullans, chevalier, tient à Mignaffans, Mignaviller (page 11) et à 

Vaicheresse. (Henry d’Accolans  est vassal de Nicolas de Bère) 

Item, tient ledit Nicolas, de son fied qu’est de mondit rèrefied, ce que Perrin, 

le bastard de la Roiche, tient, à cause de feu Jehan de Moffans, jaidis escuier, 

au Maigny Jabert, Andurnay, Lyoffans, Vaicheresse et à Crevans. (=Perrin, le 

bastard de la Roiche est vassal de Nicolas de Bère) 

Item, tient en fied de moy Henry de Cuènes, escuier, autrement dit de Coutenant, ce 

qu’il tient audit Lomontat. 

Item, tient en fied de moy Loys de Velle, escuier, ce qu’il tient audit Salnat, Lomontat, 

Moffans et à Lyoffans, à cause de feu Jacot de Velle, son père ; et tient audit Salnat, à 

cause de Agnelz, sa femme, fille de feu Pétrement Mussert, une partie des dismes 

dudit Salnat. 

Item, tient en fied de moy, à cause que dessus, noble homme Jehan de Maligny, la 

grange de Dampierre sur Doubz, appellée la grange des fossés ; pluseurs pièces de 

terre, de préz, de curtilz et de vergiers et la moitié des hommes dudit Dampierre ; 

ensamble ce qu’il tient en la saulnerie de Salnat. 

Item, tiennent de moy en fied, à cause que dessus, les hoirs messire Jehan de 

Longeville, chevalier, à cause de messire Philippe de Montjustin, jaidis chevalier, une 

partie des dismes de Louze et Chaigey. 



Item, tient en fied de moy, jacot de Butal, escuier, ce que feu Jehan Macabrey, de 

Tavernes, souloit tenir à Gemonvaulx, et que Jehan Macabrey, son filz, luy a vendu 

nouvellement. 

Item, tient en fied de moy Jehan de Vybullate, tout ce qu’il tient à Cubriaul, près de 

Roigemont. 

Item, tiennent et doivent tenir en fied de moy, à cause que dessus, les hoirs messire 

Jehan, seigneur d’Oizeller, la fort maison et le bourg de la Maise, et la ville de 

Genevrey près d’illec. 

Item, tient en fied de moy, Jacot de Villète, escuier, tout ce qu’il a à Faimbes, près de  

Ornans, tant en hommes que autrement. 

 

 

 

 


